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Dossier de presse : Informations sur la nouvelle loi sur le crédit à la consommation (LCC) du 24 décembre 2002

Nouveauté : L’examen de la capacité de contracter un crédit

Le changement le plus important consiste en l’examen de la capacité de contracter un crédit. Conformément à l’article 22 de la LCC, cet examen a pour objet d’empêcher le surendettement occasionné par un contrat de crédit à la consommation. Le prêteur doit tenir compte des normes cantonales pour le minimum vital calculé par les offices des poursuites et dans tous les cas, il sera tenu compte :

· du loyer effectivement dû ;

· du montant de l’impôt dû, calculé d’après le barème de l’impôt à la source ;

· des engagements communiqués au centre de renseignements.

Lors de l’établissement du budget, la capacité de contracter un crédit à la consommation – pour les contrats qui sont en cours et les nouveaux - est examinée sur la base d’un amortissement d’un crédit de 36 mois. La loi permet ainsi un délai indéterminé en dérogation du droit de vente à tempérament et du droit de crédit de quelques cantons. Le danger de surendettement va être ainsi combattu par une simple disposition sur l’amortissement. Cette règle ne s’applique pas au contrat de leasing.

Le prêteur peut s’en tenir aux informations fournies par le consommateur aussi longtemps que ces informations ne sont pas manifestement fausses ou qu’elles ne sont pas contraires aux données fournies par le centre d’informations. Si le prêteur doute de l’exactitude de ces informations ou des éléments devaient le faire douter, il devra exiger un certificat de salaire, le registre des poursuites ou tout autre document approprié. 

Les dispositions les plus importantes

Tout prêteur est tenu d’annoncer les crédits qu’il a accordés au centre de renseignements, centre géré également par la branche du crédit, s’occupant déjà de la centrale d’information sur le crédit. En vain, les associations de protection des consommateurs ont réclamé une instance neutre ou paritaire. Les prêteurs doivent en outre informer le centre de renseignement si des paiements partiels, atteignant au moins 10% du montant du crédit, sont en suspens, ou si trois acomptes de leasing sont  impayés.

Les contrats de crédit à la consommation sont établis par écrit.  La part saisissable du revenu, déterminée par l’examen de la capacité de contracter un crédit doit être indiquée, est une nouveauté de la loi. Les détails doivent être consignés sur un document séparé. Le consommateur reçoit un exemplaire du contrat.

Le « taux annuel effectif » doit continuer à être indiqué. Il comprend les intérêts et les frais. Même si la plupart des consommateurs ne comprennent rien à la formule, ils doivent pouvoir avoir une vue d’ensemble sur les calculs forts énigmatiques effectués afin de pouvoir comparer les différentes offres de crédits entre elles. Lorsqu’il s’agit d’un contrat de leasing, curieusement  la base de calcul ne doit pas être le montant du financement accordé mais le prix d’achat au comptant. Si le prix d’achat effectif au comptant s’écarte du prix du catalogue, ce dernier ne devrait pas être déterminant à mon avis, tout au moins dans tous les cas lorsque la publicité mentionne un rabais pour l’achat au comptant.

Lorsque le consommateur est mineur, le consentement par écrit du représentant légale est requis. Un consentement ultérieur, en dérogation aux règles générales, est impossible.  La disposition prévoyant l’exigence du consentement de l’époux ou de l’épouse, encore en vigueur dans le droit de vente par acomptes, a été supprimée contre la volonté des organisations de protection des consommateurs.

Le Conseil fédéral a la compétence de fixer le taux d’intérêt maximum. En règle générale, ce taux ne doit pas dépasser 15%. Dans l’ordonnance, le taux a été  fixé à 15% par le Conseil fédéral – vu la situation du marché, ce taux n’est sûrement pas une mesure limitative.

Le consommateur a le droit de révoquer le contrat, dans un délai de sept jours, dès la réception de la copie du contrat. Le délai est respecté, si l’avis de révocation est mis à la poste au septième jour.

Le consommateur continue à avoir le droit de s’acquitter prématurément des obligations découlant du contrat. Il a droit à la remise des intérêts et à une réduction équitable des frais proportionnellement à la durée non utilisée du crédit.

Le prêteur peut résilier le contrat si les versements en retard du consommateur sont supérieurs à 10% du montant net du crédit ou du paiement au comptant. Pour le contrat de leasing, la résiliation est possible lorsque que trois mensualités n’ont pas été versées.

La publicité (« annonces publiques ») doit stipuler que l’attribution de crédits est interdite lorsqu’elle aboutit à un surendettement du consommateur.

Nouvelles sanctions

La LCC révisée propose un nouveau système de sanctions en cas d’infraction à la loi. Dans les cas suivants, le prêteur perd la prétention aux intérêts et aux frais :

· Le contrat contrevient aux règles de forme et de contenu  minimum ;

· le consentement du représentant légal pour un mineur n’a pas été octroyé ;

· le contrat enfreint les règles sur le taux d’intérêt  maximum ;

· le prêteur enfreint son obligation d’annoncer les crédits au centre de renseignements.

Le  consommateur peut rembourser le montant net du crédit sans intérêt ni frais pendant la période prévue – en acomptes mensuels, aussi longtemps que des délais plus longs n’ont pas été fixés.

Si le prêteur contrevient à ses obligations de manière grave lors de l’examen de la capacité de contracter un crédit, il risque de perdre la totalité du montant du crédit et le consommateur peut réclamer le remboursement des montants qu’il a déjà versés. Ainsi, les crédits qui auront été octroyés, malgré un manque d’examen de la capacité  de crédit, seront sanctionnés.

Une « LCC allégée » pour les cartes de crédit

Pour les comptes liés à une carte de crédit et pour les « cartes de client avec option de crédit » – ce sont les cartes, pour lesquels le solde peut être payé par acomptes – une « LCC allégée » a été prévue. La capacité de contracter un crédit doit être examinée seulement de manière sommaire ; l’entreprise peut se baser sur les renseignements fournis par le consommateur en matière de revenu et de fortune pour la fixation de la limite du crédit et doit en tenir compte lors de la fixation de la limite du crédit. Les crédits annoncés auprès des centres de renseignements doivent être pris en considération.  L’obligation  d’annoncer auprès des centres de renseignements naît seulement si la carte avec option de crédit a été utilisée trois fois de suite et qu’au moins 3'000 francs sont impayés.

La longue disparition de l’ancien droit

Les contrats, qui ont été conclus avant le 1er janvier 2003, sont régis encore par l’ancien droit. Si ces contrats respectent l’ancien droit, ils restent valides sous le nouveau droit même s’ils ne respectent pas toutes ces exigences (par exemple si l’examen de la capacité de contracter le crédit n’a pas été effectué).  Par contre, s’ils violent des dispositions contraignantes du droit actuel, ces contrats restent invalides sous le nouveau droit. La disparition du droit cantonal et des dispositions du contrat de la vente à tempérament ne sera alors effective que dans quelques années.  
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